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M. BAZARD assisté de Mrs RUFFIER et GABUT ont présenté aux organisations syndicales
les restructurations envisagées en 2017 et 2018

Les informations communiquées sont NON OFFICIELLES, l’accord ministériel n’étant pas
donné à ce jour. Il est attendu à la fin de ce mois pour celles programmés en 2017.

De février à avril 2016 les concertations seront engagées avec tous les partenaires 
(internes et externes) avec un arbitrage du ministre attendu au plus tard en 
juillet. Les travaux nécessaires pourront alors s’engager…

Les restructurations

Rapprochement des trésoreries de taille réduite (- de 6 agents)
* Au 01 janv 2017 :
- Bourgueil et Langeais
Langeais : poste récepteur spécialisé SPL. L’impôt sera transféré aux SIP de CHINON 
et TOURS NORD-OUEST.

- Bléré et Amboise
Amboise : poste récepteur spécialisé SPL. L’impôt sera transféré au SIP d’AMBOISE.

* Courant 2017
Création d’une trésorerie hospitalière départementale (hors CHU de TOURS).
Il conviendra de trouver des locaux, de déterminer le nombre d’emplois et d’y 
affecter un effectif opérationnel.
(Un regroupement identique s’est effectué dans les départements 18 et 28 en 2015)

En conséquence, les trésoreries de LUYNES, SAINTE MAURE DE TOURAINE, AMBOISE, CHINON
et LOCHES perdront donc la mission hospitalière.

Un regroupement de la gestion des EPHAD n’est, à ce jour, pas envisagé.

* Au 01 janv 2018 :
- Rapprochement de SAINTE MAURE DE TOURAINE et ILE BOUCHARD (poste récepteur).

- TPM aurait la gestion de la ville de TOURS et de l’agglo.

- TBO récupérerait les communes gérées par LUYNES (dont l’impôt serait transféré au 
SIP de TOURS) et perdrait les communes de l’Est tourangeaux (les communes gérées 
auparavant par TBS avant la spécialisation).

- VOUVRAY (dont l’impôt serait transféré au SIP de TOURS) aurait la gestion des 
communes intégrées dans les communautés de communes du Vouvrillon et de l’Est 
tourangeaux.

L’idée étant d’adosser une trésorerie à une communauté de communes.

Pas de changement pour les trésoreries de Neuillé Pont Pierre et Château Renault.

Des réflexions sont en cours pour un regroupement du recouvrement des amendes au 
sein d’une trésorerie spécialisée (pas nécessairement dans le Loiret).

Pas de modif' concernant les services de l’ex DGI…

Vos représentants F.O.-DGFiP : Sylvie AKHBARI et Christophe MEUNIER
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